
 

 

Paris, le 5 juillet 2007

Elior partenaire du dispositif « Défense 2e chance »  
pour l’insertion professionnelle de jeunes volontaires

Avenance  Entreprises,  filiale  du  groupe  Elior  spécialisée  en  Restauration  Collective  dans  le 
secteur des entreprises et des administrations, et l’Etablissement Public d’Insertion de la Défense 
(EPIDe) ont conclu une convention nationale de partenariat.  Cet accord, d’une durée d’un an, 
prévoit la mise en œuvre d’actions d’information et d’insertion professionnelle à destination de 
jeunes volontaires bénéficiant du dispositif d’accompagnement « Défense 2e chance » au niveau 
national.

Créé en août 2005 par le ministère de la Défense et le ministère de l’emploi,  de la Cohésion 
sociale et du Logement, le dispositif « Défense 2e chance »  a pour mission d’assurer l’insertion 
sociale  et  professionnelle  et  jeunes  en  difficulté  scolaire,  sans  qualification  professionnelle  ni 
emploi, âgés de 18 à 21 ans, en risque de marginalisation et volontaires, au terme d’un projet 
éducatif global. Il est  géré par  l’Etablissement Public d’Insertion de la Défense  (EPIDe) qui est 
habilité à conclure avec des entreprises du secteur privé des accords de partenariat.

C’est dans le cadre de ces accords qu’Avenance Entreprises s’est engagée à mettre en œuvre 
des actions de sensibilisation à destination des jeunes volontaires : présentation de l’activité de la 
filiale  du  groupe  Elior,  de  ses  métiers,  de  ses  processus  de  formation  et  des  perspectives 
d’évolution  dans  la  restauration.  Des  offres  de  stage  « découverte »  d’une  durée  de  deux 
semaines seront proposées aux jeunes, qui seront accueillis dans un des restaurants gérés par 
Avenance Entreprises. Parallèlement, Avenance Entreprises accueillera 30 jeunes volontaires à 
l’insertion professionnelle en contrat de  professionnalisation avec validation de la formation. Un 
comité de pilotage suivra le bon déroulement de ce partenariat.

Signataire  de  la  Charte  de  la  Diversité,  de  la  Charte  de  l’apprentissage  et  de  la  charte  de 
l’Education, Elior développe une politique dynamique de recrutement en France (6 000 nouveaux 
collaborateurs  en  2006).  Le  Groupe  porte  une  attention  particulière  au  recrutement  et  à 
l’intégration des personnes en difficulté sociale, grâce notamment à la Fondation Elior « Agir pour 
l’éducation », qui aide financièrement depuis 10 ans de nombreux jeunes étudiants à poursuivre 
leur formation supérieure. Le partenariat avec l’EPIDe officialise une coopération déjà mise en 
place depuis plusieurs mois avec Avenance Entreprises et qui a d’ores et déjà permis, à partir de 
différents  centres  « Défense 2e chance »  en France,  le  placement de 7 volontaires en filières 
cuisine et restauration. 



À propos d’Elior

Créé en 1991, Elior est le troisième opérateur en Europe de la Restauration sous Contrat et des 
services qui y sont associés. Le Groupe occupe des positions de premier plan en Restauration 
Collective et Facilities Management d’une part et en Restauration de Concession et Travel Retail 
d’autre part. Ses 60 000 collaborateurs servent chaque jour 2,6 millions de clients dans près de 
13 000 restaurants et points de vente implantés dans 14 pays. Elior met en œuvre son savoir-faire 
dans le monde de l’entreprise, de l’enseignement, des établissements de soins et médico-sociaux 
et des résidences pour seniors, comme dans l’univers du voyage (aéroports, gares, autoroutes), 
des loisirs et de la culture (musées, parcs d’expositions). En 2006, le Groupe a réalisé un chiffre 
d’affaires de plus de 3 milliards d’euros. Pour plus de renseignements : www.elior.com

À propos de l’EPIDe

Dirigé par Olivier Rochereau, l’Etablissement Public d’Insertion de la Défense compte 22 centres 
« Défense 2e chance » à fin juin 2007. Tout le dispositif repose sur le volontariat des jeunes qui 
s’inscrivent librement lors des sessions d’admissions dans les centres qui ont lieu 5 fois par an : 
février, avril, juin, octobre et décembre. Les jeunes suivent un parcours pédagogique, pouvant aller 
de 6 mois à 2 ans, composé de 3 modules : une remise à niveau des fondamentaux scolaires qui 
inclut également une initiation à l’informatique et à la navigation sur Internet, une formation civique 
et  comportementale  complétée  par  une formation  aux  premiers  secours  et  une préparation  à 
l’épreuve  théorique  (code)  du  permis  de  conduire,  une  orientation/formation/insertion 
professionnelle en liaison avec les entreprises partenaires du dispositif. En dehors des partenariats 
noués localement entre les centres et les entreprises situées à proximité, l’EPIDe a déjà signé des 
accords de portée nationale avec : la Fondation Caisses d’Epargne pour la Solidarité, le groupe 
Flunch,  la  Fédération  Française du Bâtiment,  la  Fédération Nationale des Travaux Publics,  le 
groupe  GTM,  Vedior  Bis,  le  groupe  Colas,  l’AFT-IFTIM,  le  groupe  Vinci.  Pour  plus  de 
renseignements : www.epide.fr 
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